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Fiche N° 05-AN
Direction Générale Adjointe des Solidarités Départementales
Territoires des Solidarités Départementales Moulins-Nord Allier


	REFERENTIEL DES STRUCTURES INTERVENANT

DANS LES AIDES A LA PERSONNE


Nom de l’organisme : Mutualité Sociale Agricole
Intitulé de l’Aide : Insertion
Interlocuteur : 

Responsable du Service Social : Mme Brigitte LABRUYERE 04.70.35.36.04
Adjointe : Mme Chantal BALLANDREAU 04.70.35.36.03
Assistantes sociales : Julie SADOT (04.70.35.36.04) - Pascale GAY LADEVIE (04.70.35.35.69 - Nadège MARGELIDON (04 70 35 36 83) – Alexia GAUCHERON (04.70.35.30.07)
ADRESSE :  MSA Auvergne – 16 rue Jean Claret 
63972 CLERMONT FERRAND Cedex 9
Bureaux de Moulins : 20 avenue Meunier – 03011 MOULINS Cedex

Téléphone : MSA 04.71.64.66.46
Accueil social téléphonique : 04.71.64.46.64 ou 04.73.43.75.39 (questions d’ordre général)

Fax : 
Adresse lien internet : www.msa-auvergne.fr
Mail :  contactsocial.blf@auvergne.msa.fr
Jours et heures d’ouverture :(si nécessaire épicerie ex)
Bureaux de Moulins : du lundi au vendredi 8h30 – 17h
PUBLIC CONCERNE : 
Ressortissants du Régime Agricole à titre principal
NATURE DE L’AIDE 
Aides sans condition de ressources :

Aide naissance multiples 250€/enfants
Prime d’installation pour les assistantes maternelles : 500€

Aide au remplacement sur l’exploitation agricole (réservée aux assurés AMEXA à titre principal) en cas de maladie ou décès
Aides sous condition de ressources :

Prêts extra-légaux habitat 

Aides financières sous fonds social
Prêts pour frais d’adoption à l’étranger : 4500€ maximum
Forfait temps libre (aide pour les activités extra-scolaires des enfants de – de 20ans, vacances en famille, voyage scolaire) : 250€/ enfant/an maximum

Aide à la formation BAFA/BAFD pour les enfants de – 25ans 

Bourse pour poursuite d’études supérieures et apprentissage pour les enfants de 18 à 25 ans : 400€

Aide aux frais d’intervention d’une aide à domicile (grossesse-naissance – maladie – accident- etc.) : demande à faire auprès du service d’aide conventionné par le MSA 
Aide aux familles de malades hospitalisés 
Aide à l’accompagnement à domicile des personnes retraitées (plan d’accompagnement personnalisé des personnes retraitées – prise en charge d’heures d’aide à domicile pour les sorties d’hospitalisation)
Aide aux aidants familiaux

Aide à l’hébergement temporaire, l’accueil de jour et l’accueil familial agréé
CONDITIONS D’ATTRIBUTION (barèmes, plafond) :
Se rapprocher du service Action Sociale de la MSA
MODALITES D’INSTRUCTION : (Préciser quand l’aide est déclenchée par la personne elle-même)
Evaluation sociale de l’assistante sociale de la MSA pour : 

- les aides financières sur fonds social, 

- la mise en place de  l‘ARDH des personnes retraitées, 
- le soutien aux aidants familiaux. 
PIECES A FOURNIR :

Se rapprocher du service Action Sociale de la MSA

Observation : (date de la commission, réponse …)
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